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VÉHICULE DE BASE 
 
Renault Trafic Tous types et  
toutes motorisations (avec ABS). 
 
DESCRIPTIF 
 
●Montage d’une suspension arrière 
hydropneumatique 
●Montage sans modification du véhi-
cule de base 
●Système d’affaissement de l’essieu 
arrière à commande électrique. 
 
CARACTÉRISTIQUES 
 
●Dimensions : non modifiés. 
●P.T.C: Non modifié. 
●Charge maxi sur l’essieu arrière: 
Non modifiée. 
●La suspension arrière hydropneu-
matique est constituée d’un jeu de 
ressorts spéciaux avec un tarage dif-
férent de ceux d’origines, d’un jeu de 
vérins hydrauliques avec sphères en 
lieu et place des amortisseurs d’ori-
gine, d’une pompe hydraulique assu-
rant le maintien de la hauteur de 
caisse quelle que soit la charge et 
d’un système de pilotage électroni-
que. 
●Sécurité et confort pour les person-
nes transportées. 
●Équipement freinage du véhicule de 
base conservé dans son intégralité. 
●L’option d’affaissement électrique 
permet l’abaissement du seuil arrière 
et l’immobilisation de la suspension 
pendant les opérations de charge-
ment. 
●Protection anti-corrosion par: Elec-
tro-zingage Bichromatage 
Cataphorèse et poudrage Époxy 
Métallisation 
●Entretien minimum en même temps 
que le véhicule de base. 
 
Cet équipement est spécialement 
étudié pour les véhicules de type: 
 
●Ambulances, Véhicules sanitaires 
●Transport handicapés 
●Pompiers 
●Camping car 
●Minibus 
●Camion laboratoire 
 
Les caractéristiques des véhicules et adapta-
tions présentées sont celles diffusées  à la date 
du présent document. Février 2003. 
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SUSPENSION ARRIERE HYDROPNEUMATIQUE 

Renault n’est responsable que  du véhicule 
de base lui-même suivant les spécificités de 
son catalogue et les termes de ses conditions 
générales de vente.  

Le carrossier est responsable de son équi-
pement sur le véhicule de base, de la com-
patibilité et de la cohérence des modifica-
tions apportées à celui-ci. 
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